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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La Commission européenne a décidé de faire de 2011 l’Année européenne du volontariat. 
L'actuelle proposition de décision de la Commission donne suite à la déclaration du Parlement 
européen du 2 septembre 2008 sur la décision de déclarer 2011 "Année européenne du 
volontariat". Elle visera, de manière générale, à encourager et à soutenir les échanges 
d’expériences et de bonnes pratiques et les efforts accomplis par les États membres, les 
autorités régionales et locales ainsi que la société civile pour créer des conditions propices au 
volontariat dans l’Union européenne.

La Commission veut voir dans le volontariat l’expression active d’une participation civique 
qui vient consolider nos valeurs européennes communes: le volontariat doit permettre 
d'encourager des valeurs fondamentales telles que la citoyenneté, la solidarité, la défense du 
bien commun ou encore la non-discrimination. Il joue un rôle important dans des secteurs 
aussi divers et variés que l'éducation, la jeunesse, la culture, le sport, l'environnement, la 
santé, l'aide sociale, la protection des consommateurs, l'aide humanitaire, la politique de 
développement, la recherche, l'égalité des chances et les relations extérieures. Le volontariat 
peut contribuer également au développement harmonieux de nos sociétés.

L'article 2 de la proposition de décision énumère quatre objectifs. Les actions concrètes à 
mener pour atteindre ces objectifs sont précisées dans l'article 3 et comprennent des initiatives 
organisées aux niveaux communautaire, national, régional ou local.

En outre, la Commission propose de doter l'année européenne du volontariat 2011 d'un budget 
de 6 millions d'euros et d'allouer 2 millions d'euros à la réalisation des travaux préparatoires, 
au titre de l'avant-projet de budget 2010.

Cette Année européenne du volontariat doit également être l'occasion d'affirmer ou de 
réaffirmer certains principes essentiels qui n'apparaissent pas ou ne sont pas suffisamment 
précisés dans le texte que nous propose la Commission.
Il s'agit ainsi, par le biais des amendements que nous vous proposons: 

 de clarifier le statut légal du volontariat;

 de garantir la protection effective des volontaires au regard de leur sécurité au 
travail, de leur santé et de leur protection sociale;

 de faciliter la validation des acquis de l'expérience et des équivalences dans le 
cadre d'un cursus de formation et d'insertion professionnelles;

 de permettre le non-assujettissement à la TVA des organisations de volontaires 
afin d'inciter au maximum des organisations non marchandes à recourir au volontariat;

 de faciliter l'accès des organisations de volontaires à des financements suffisants 
et durables, sans leur imposer de trop lourdes démarches administratives, tout en 
maintenant les contrôles nécessaires sur les dépenses de l'argent public, et en 
empêchant que le volontariat puisse excéder une certaine durée dans le temps. 

 de lutter contre toutes les formes de discrimination;
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 de favoriser le volontariat comme instrument de promotion de la paix, de 
collaboration Nord-Sud, de protection de l'environnement ou encore de 
développement et de reconnaissance de l'économie sociale et solidaire;

 de travailler en partenariat constant avec les organisations de volontaires et de créer 
un cadre institutionnel stable pour la participation de ces organisations à la 
concertation publique. La Commission doit entreprendre les démarches 
administratives et institutionnelles nécessaires afin de garantir le respect et 
l'application du principe de partenariat contenu dans les orientations stratégiques 
communautaires en matière de cohésion et de développement rural;

 de prévoir un budget suffisant pour permettre d'assurer la réussite de cette année 
européenne du volontariat 2011;

 d'inclure le volontariat à titre de catégorie spécifique dans les comptes statistiques 
d'Eurostat, de produire régulièrement des comptes satellite sur les institutions sans 
but lucratif (ISBL) et d'inclure le travail des bénévoles dans lesdits comptes.

Il importe également de ne pas se contenter d'une seule année. Ainsi il faut poursuivre des 
objectifs communs pour les activités de volontariat au-delà de l'Année européenne du 
volontariat en 2011. Dans sa résolution du 22 avril 2008 sur la contribution du bénévolat à la 
cohésion économique et sociale, le Parlement européen a déjà recommandé des mesures à 
prendre par l'Union européenne, les États Membres et les autorités régionales et locales selon 
leurs compétences respectives.

AMENDEMENTS

La commission du développement régional invite la commission de la culture et de 
l'éducation, compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de décision
Considérant 3

Texte proposé par la Commission Amendement

(3) Le volontariat constitue une expérience 
d'apprentissage non formel qui permet à la 
fois l'acquisition d'aptitudes et de 
compétences professionnelles et l'exercice 
d'une forme importante de participation 
civique active. Les actions réalisées par des 
volontaires de tout âge sont essentielles au 
développement de la démocratie, l'un des 
principes fondateurs de l'Union 
européenne, et contribuent à la valorisation 

(3) Le volontariat constitue une expérience 
d'apprentissage non formel qui permet à la 
fois l'acquisition d'aptitudes et de 
compétences professionnelles et l'exercice 
d'une forme importante de participation 
civique active. Les actions réalisées par des 
volontaires de tout âge sont essentielles au 
développement de la démocratie, l'un des 
principes fondateurs de l'Union 
européenne, et contribuent à la valorisation 
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des ressources humaines et à la cohésion 
sociale. 

des ressources humaines et à la cohésion 
sociale. Le volontariat et les activités 
bénévoles ne sauraient, toutefois, se 
substituer au travail rémunéré mais 
doivent faire l'objet d'une indemnisation 
suffisante.

Justification

Le travail volontaire, au sens où il s'exerce au sein d'une organisation à but non lucratif, ne 
doit pas pouvoir se substituer facilement à une activité salariée. Les entreprises ne doivent 
pas pouvoir se servir du travail volontaire pour remplacer à moindre coût des fonctions 
relevant par principe de leurs salariés. Les organisations de volontaires doivent par ailleurs 
s'engager à couvrir les frais des volontaires dans le cadre de leur mission (repas, logement 
éventuel, etc.).

Amendement 2

Proposition de décision
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) Dans des sociétés en évolution rapide, 
il est nécessaire de garantir l'existence 
d'infrastructures efficaces de soutien aux 
volontaires, afin de permettre à un plus 
grand nombre de personnes de prendre part 
à des activités bénévoles. Il est donc 
important de soutenir l'apprentissage par 
les pairs et l'échange de bonnes pratiques 
au niveau communautaire.

(4) Dans des sociétés en évolution rapide, 
il est nécessaire de garantir l'existence 
d'infrastructures efficaces de soutien aux 
volontaires, afin de permettre à un plus 
grand nombre de personnes de prendre part 
à des activités bénévoles. Il est donc 
important de soutenir l'apprentissage par 
les pairs et l'échange de bonnes pratiques 
aux niveaux communautaire, régional et 
local, notamment en mettant en place des 
systèmes efficaces de coopération et de 
mise en réseau entre les organisations de 
volontaires. 

Amendement 3

Proposition de décision
Considérant 8 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

(8 bis) Dans le Livre blanc sur le sport 
qu'elle a publié le 11 juillet 2007 
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(COM(2007)0391), la Commission 
soulignait que les organisations de 
volontaires prenant part à des activités 
sportives offraient de nombreuses 
occasions d'éducation non formelle qui 
doivent être reconnues et encouragées. Le 
sport offre également aux jeunes des 
possibilités attrayantes d'engagement et 
d'implication dans la société et il peut 
avoir une incidence positive en aidant des 
personnes à se détourner de l'oisiveté.

Justification

Le sport, notamment au niveau local, constitue l'un des premiers canaux du volontariat dans 
l'Union européenne. Il convient dès lors que le rôle joué par le sport dans la promotion du 
volontariat et la priorité que la Commission lui accorde dans son Livre blanc sur le sport 
soient dûment reconnus.

Amendement 4

Proposition de décision
Considérant 12 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

(12 bis) Le volontariat est essentiel pour 
promouvoir la citoyenneté active, 
favoriser le développement de la société 
civile et renforcer la solidarité.

Amendement 5

Proposition de décision
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Il existe toute une série d'activités 
bénévoles dans l'ensemble de l'Europe, 
qu'il convient de préserver et de 
développer.

(13) Il existe toute une série d'activités 
bénévoles dans l'ensemble de l'Europe, 
qu'il convient de préserver et de 
développer, notamment par la création 
d'un réseau transfrontalier des 
associations de volontariat des différents 
États membres, appelé à constituer un 
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cadre permanent d'échange d'expériences 
et de bonnes pratiques.

Justification

La création de réseaux transfrontaliers permanents dans le domaine du volontariat pourrait 
constituer un legs durable de l'Année européenne.

Amendement 6

Proposition de décision
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) En dépit de ce qui précède, le potentiel 
du volontariat demeure sous-exploité. Une 
Année européenne du volontariat fournira 
l'occasion de démontrer, dans un contexte 
européen, que le volontariat accroît la 
participation civique. Elle peut contribuer à 
renforcer le sentiment d'appartenance et 
d'attachement des citoyens à la société dont 
ils sont membres, à tous les niveaux – 
local, régional, national et européen.

(15) En dépit de ce qui précède, le potentiel 
du volontariat demeure sous-exploité. Une 
Année européenne du volontariat fournira 
l'occasion de démontrer, dans un contexte 
européen, que le volontariat accroît la 
participation civique. Elle peut contribuer à 
renforcer le sentiment d'appartenance et 
d'attachement des citoyens à la société dont 
ils sont membres, à tous les niveaux – 
local, régional, national et européen – et à 
lutter contre les discriminations de sorte 
que, dans chaque État membre, les 
résidents étrangers, y compris ceux dont 
le statut ne leur permet pas d'occuper un 
emploi rémunéré, peuvent effectuer un 
travail rémunéré au service 
d'organisations sans but lucratif ou être 
bénévoles. Les citoyens européens 
pourront ainsi interagir plus facilement 
avec les résidents étrangers vivant dans 
leur communauté dans un cadre formel et 
constructif, ce qui contribuera à 
empêcher la propagation de la 
xénophobie.

Justification

Si le volontariat a pour objectif le renforcement de la cohésion sociale en Europe, il doit 
permettre de lutter contre les discriminations et donc être accessible à l'ensemble des 
résidents de chaque État Membre, ressortissants des pays tiers et des pays non partenaires de 
l'Union européenne inclus. Des échanges fructueux entre les citoyens européens et les 
ressortissants de pays tiers vivant dans des États membres de l'Union européenne 
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contribueront à empêcher la propagation du racisme au sein de ces communautés et 
renforceront la solidarité entre les résidents, qu'ils soient européens ou non.

Amendement 7

Proposition de décision
Considérant 15 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(15 bis) L' Année européenne du 
volontariat devrait réaffirmer le rôle 
fondamental des activités des volontaires 
tout en rappelant aux États membres que 
celles-ci ne devraient pas subvenir aux 
besoins fondamentaux habituellement 
couverts par les services sociaux ni se 
substituer à l'action publique.

Justification

Les autorités publiques ne doivent pas pouvoir se servir du travail volontaire pour remplacer 
à moindre coût des fonctions relevant par principe de leurs services et administrations.

Amendement 8

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. œuvrer à la mise en place d'un cadre 
propice au volontariat dans l'Union 
européenne – ancrer le volontariat dans les 
efforts de promotion de la participation 
civique et des activités interpersonnelles 
dans un contexte communautaire;

1. œuvrer à la mise en place d'un cadre 
propice au volontariat dans l'Union 
européenne – ancrer le volontariat dans les 
efforts de promotion de la participation 
civique, du partenariat et des activités 
interpersonnelles dans un contexte 
communautaire;

Justification

L'Année européenne du volontariat doit réaffirmer la notion essentielle de partenariat, dans 
une optique de collaboration permanente entre tous les niveaux administratifs et les 
organisations de volontaires.
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Amendement 9

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. donner des moyens d'agir aux 
organisations de volontaires et améliorer la 
qualité du volontariat – faciliter le 
volontariat et encourager la mise en 
réseau, la mobilité, la coopération et 
l'établissement de synergies entre le milieu 
associatif bénévole et d'autres secteurs dans 
un contexte communautaire;

2. donner des moyens d'agir aux 
organisations de volontaires et améliorer la 
qualité du volontariat – promouvoir le 
volontariat et son accès à des 
financements suffisants et durables en 
encourageant la mise en réseau, la 
mobilité, la coopération et l'établissement 
de synergies entre le milieu associatif 
bénévole et d'autres secteurs sans but 
lucratif dans un contexte communautaire et 
en permettant à l'activité du volontaire de 
s'inscrire dans la durée; le devoir de 
diligence que les organisations de 
volontaires ont envers leurs bénévoles et 
qui doit prévoir une protection adéquate – 
assurance, mesures de santé et de 
sécurité – et une formation appropriée 
doit être inscrit dans la législation;

Justification

Pour donner des moyens d'agir aux organisations des volontaires, il faut leur permettre un 
accès à des financements qui doivent être garantis dans le temps et revêtir un aspect durable. 
Il s'agit également de réaffirmer le caractère non lucratif de l'activité volontaire, de même 
que de souligner que le volontariat doit s'inscrire dans la durée pour constituer un véritable 
projet professionnel, voire de vie.

Amendement 10

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. récompenser et reconnaître les activités 
de volontariat – encourager la mise en 
place d'incitations appropriées pour les 
particuliers, les entreprises et les 
organisations encadrant des volontaires et 
obtenir une reconnaissance plus 

3. récompenser et reconnaître les activités 
de volontariat – surveiller l'introduction 
d'incitations appropriées pour les 
particuliers, les entreprises, les 
associations sportives et les organisations 
encadrant des volontaires. Pour les 
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systématique du volontariat, au niveau 
communautaire et dans les États membres, 
par les responsables politiques, les 
organisations de la société civile et les 
employeurs, sous l'angle des capacités et 
des compétences acquises dans le cadre 
du volontariat;

particuliers, cela inclut la validation des 
acquis de l'expérience et la 
reconnaissance des équivalences dans le 
cadre d'un cursus de formation et 
d'insertion professionnelles au moyen de 
l'introduction d'un système paneuropéen 
de certification des connaissances et des 
compétences acquises dans le cadre du 
volontariat. Une reconnaissance plus 
systématique du volontariat sera ainsi 
opérée, au niveau communautaire et dans 
les États membres, par les responsables 
politiques, les organisations de la société 
civile et les employeurs; 

Justification

Il faut permettre aux volontaires de pouvoir valoriser leur travail en validant les compétences 
qu'ils acquièrent dans le cadre de leur mission. Des documents prouvant le mérite, reconnus 
dans l'ensemble de l'Union européenne et accompagnés d'un système de notation fondé sur la 
durée du service accompli, le niveau des responsabilités détenues et des compétences 
requises – et obtenues – au sein d'un poste permettront aux personnes qui consacrent leur 
temps à des activités bénévoles de faire de cette contribution un atout qu'elles pourront 
utiliser ultérieurement lorsqu'elles rechercheront un emploi rémunéré. Une exemption de TVA 
pour les organisations de volontaires favorisera le développement de la pratique du 
volontariat.
Le rôle central que jouent les organisations sportives locales dans l'ensemble de l'Union 
européenne pour favoriser le volontariat doit être dûment reconnu.

Amendement 11

Proposition de décision
Article 2 - paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. favoriser la solidarité internationale 
et européenne en encourageant la 
promotion de la paix, la collaboration 
Nord-Sud et la protection de 
l'environnement par le biais du 
volontariat;
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Justification

La promotion du volontariat s'inscrivant dans une volonté de renforcement du lien social tant 
à l'échelle locale, qu'européenne, voire internationale, elle doit favoriser la solidarité entre 
les peuples et les individus.

Amendement 12

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. sensibiliser l'opinion publique à la valeur 
et à l'importance du volontariat – 
sensibiliser l'opinion publique à 
l'importance du volontariat en tant 
qu'expression de la participation civique 
contribuant à la réalisation d'objectifs 
communs à tous les États membres, comme 
le développement harmonieux de la société 
et la cohésion économique.

4. sensibiliser l'opinion publique à la valeur 
et à l'importance sociales et économiques 
du volontariat – sensibiliser l'opinion 
publique à l'importance sociale et 
économique du volontariat en tant 
qu'expression de la participation civique 
contribuant à la réalisation d'objectifs 
communs à tous les États membres, comme 
le développement harmonieux de la société 
et la cohésion sociale et économique, et 
promouvoir les activités de volontariat 
pour les rendre plus attrayantes auprès 
des citoyens et ainsi permettre à ces 
derniers de commencer à s'investir dans 
des actions citoyennes.

Justification

Pour faire suite au rapport élaboré par le Parlement européen en mars 2008 sur "la 
contribution du bénévolat à la cohésion économique et sociale", il convient de reconnaître 
dûment l'importance sociale et économique de cette activité.

Amendement 13

Proposition de décision
Article 2 - paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. célébrer et promouvoir la diversité 
parmi les citoyens de l'Union européenne 
qui prennent part à des activités de 
volontariat – remettre en cause les 
stéréotypes communément admis du 
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"bénévole" pour sensibiliser l'opinion 
publique à la diversité des personnes qui 
prennent part à des activités de 
volontariat dans l'ensemble de l'Europe et 
encourager les citoyens de tous horizons, 
de toutes races et de tous âges, peu 
importe leurs compétences et leurs 
connaissances, à prendre part à des 
activités de volontariat dans leur 
communauté, et promouvoir le volontariat 
comme une activité ouverte à tous.

Justification

Le stéréotype communément admis du "bénévole" – souvent caractérisé comme étant une 
personne d'un certain âge et d'un certain sexe – empêche de nombreuses personnes de 
s'imaginer dans la peau d'un bénévole potentiel et de chercher des occasions de faire du 
volontariat au sein de leurs communautés. L'Année européenne du volontariat devrait avoir 
pour objectifs principaux, en partie grâce à des comparaisons effectuées au niveau 
international, de renverser ces stéréotypes et d'élargir la perception par l'opinion publique de 
la teneur des activités de volontariat et des personnes qui exercent ces activités.

Amendement 14

Proposition de décision
Article 3 – paragraphe 1

Text proposed by the Commission Amendment

1. Les actions à mener pour atteindre les 
objectifs exposés à l'article 2 comprennent 
les initiatives suivantes, organisées aux 
niveaux communautaire, national, régional 
ou local en relation avec les objectifs de 
l'Année européenne:

1. Les actions à mener pour atteindre les 
objectifs exposés à l'article 2 comprennent 
les initiatives suivantes, organisées aux 
niveaux communautaire, national, régional 
ou local en relation avec les objectifs de 
l'Année européenne:

• échange d'expériences et de bonnes 
pratiques;

• échange d'expériences et de bonnes 
pratiques, notamment par l'instauration 
de systèmes efficaces de coopération et de 
mise en réseau entre les organisations de 
volontaires;

• diffusion des résultats d'études et de 
travaux de recherche sur ce sujet;
• conférences, manifestations et actions 
ayant pour but de susciter un débat, de 
sensibiliser l'opinion publique à 
l'importance et à la valeur du volontariat, 

• conférences, manifestations et actions 
ayant pour but de susciter le dialogue, de 
sensibiliser l'opinion publique à 
l'importance et à la valeur du volontariat, 



AD\794995FR.doc 13/16 PE430.326v02-00

FR

ainsi que de rendre hommage au travail 
accompli par les volontaires;

ainsi que de stimuler les réseaux 
transnationaux en vue d'un débat vivant;

• campagnes d'information et de promotion 
destinées à faire passer des messages clés.

• campagnes d'information et de promotion 
destinées à faire passer des messages clés;
• création d'une base de données 
européenne des acteurs et organisations 
intervenant dans des activités de 
volontariat;
• mise à profit de synergies avec d'autres 
domaines d'action de l'Union européenne, 
notamment dans le cadre du programme 
"Jeunesse en action", du Fonds social 
européen et du sport, pour promouvoir la 
citoyenneté active.

Justification

La diffusion d'études ne doit pas être une priorité, d'autant plus que la Commission s'apprête 
à publier une étude circonstanciée sur le volontariat à la fin de l'année 2009. Il serait 
préférable d'employer les crédits pour la création d'une base de données des volontaires et 
des organisations de volontariat. Il convient, le cas échéant, de rechercher des synergies avec 
d'autres initiatives et programmes de l'Union européenne afin que l'Année européenne puisse 
avoir le plus grand impact possible.

Amendement 15

Proposition de décision
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le budget affecté à l'exécution de la 
présente décision, pour la période 
s'étendant du 1er janvier 2011 au 
31 décembre 2011, est de 6 000 000 EUR.

1. Le budget affecté à l'exécution de la 
présente décision, pour la période 
s'étendant du 1er janvier 2011 au 
31 décembre 2011, est de 
10 000 000 EUR.

Justification

Le montant de 6 000 000 EUR est insuffisant pour atteindre les objectifs fixés (à titre de 
comparaison, le budget de l'Année européenne 2010 de lutte contre la pauvreté et l'exclusion 
sociale s'élève à 17 000 000 EUR). La possibilité de solliciter d'autres programmes pour 
financer certaines actions tend à priver ces derniers de moyens qui pourraient être utiles 
ailleurs. Il est donc indispensable d'augmenter le budget de l'Année européenne, qui doit 
passer à 10 000 000 EUR si l'on veut en renforcer l'impact.
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Amendement 16

Proposition de décision
Annexe – section A – point 1 – tiret 1

Texte proposé par la Commission Amendement

• événements à grand retentissement et 
forums pour l'échange d'expériences et de 
bonnes pratiques;

• événements à grand retentissement et 
forums pour l'échange d'expériences et de 
bonnes pratiques, la priorité étant donnée 
aux programmes de jumelage et de 
mobilité;

Justification

Les programmes de jumelage et de mobilité pourraient non seulement servir de point central 
à l'Année européenne, mais aussi encourager l'instauration de liens sur lesquels il serait 
possible de s'appuyer ultérieurement afin d'assurer la continuité des actions engagées dans le 
cadre de l'Année.

Amendement 17

Proposition de décision
Annexe – section A. – point 1 – tiret 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 renforcement de la visibilité de l'apport 
des activités volontaires au revenu 
national et de leur impact sur la 
société, par l' inclusion du volontariat 
à titre de catégorie spécifique dans les 
comptes statistiques d'Eurostat, par la 
production des comptes satellite sur les 
institutions sans but lucratif et 
l'inclusion du travail des bénévoles 
dans lesdits comptes et par le biais de 
la journée du 5 décembre de chaque 
année comme Journée Internationale 
des volontaires reconnue par les 
Nations unies depuis 1985.
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Justification

Dans sa résolution sur la contribution du bénévolat à la cohésion économique et sociale, le 
Parlement a déjà recommandé d'inclure le volontariat à titre de catégorie spécifique dans les 
comptes statistiques d'Eurostat, de produire régulièrement des comptes satellite sur les 
institutions sans but lucratif et d'y inclure le travail des bénévoles. La Journée Internationale 
des volontaires de l'ONU doit être relayée par les institutions européennes.

Amendement 18

Proposition de décision
Annexe – section C – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Chaque coordonnateur national introduira 
une demande unique de financement 
communautaire. Cette demande de 
subvention comprendra une description du 
programme de travail du coordonnateur ou 
de l'action de promotion de l'Année 
européenne pour laquelle un financement 
est sollicité. La demande de subvention 
sera accompagnée d'un budget détaillé 
exposant le coût total des initiatives ou du 
programme du travail proposés, ainsi que 
le montant et les sources du cofinancement. 
La subvention communautaire pourra 
couvrir jusqu'à 80 % du coût total.

Chaque coordonnateur national introduira 
une demande unique de financement 
communautaire. Cette demande de 
subvention comprendra une description du 
programme de travail du coordonnateur ou 
de l'action de promotion de l'Année 
européenne pour laquelle un financement 
est sollicité, établie sur la base d'une 
concertation constante avec les 
organisations de volontaires. La demande 
de subvention sera accompagnée d'un 
budget détaillé exposant le coût total des 
initiatives ou du programme du travail 
proposés, ainsi que le montant et les 
sources du cofinancement. La subvention 
communautaire pourra couvrir jusqu'à 
80 % du coût total.

Justification

Les organisations de volontaires doivent faire partie intégrante de l'élaboration de chaque 
programme dans un esprit de partenariat.
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